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Le religieux peut embarrasser les professionnels 

 

 
« Rites, coutumes, symboles, manifestations sociales… sont autant de pratiques fréquemment 

rencontrées par les travailleurs sociaux au sein des établissements. Mais, pris en étau entre 

principe de laïcité et liberté d’expression, beaucoup s’interrogent sur les manières de les 

appréhender.  

 

Selon la sociologue Faïza Guélamine, qui accompagne depuis une quinzaine d’années des 

acteurs de la protection de l’enfance, de la PJJ ou des centres sociaux, les formations à ces 

problématiques proposent des clés pour aider les professionnels à travailler ces questions. 

 

Comment les formations aux faits religieux et à la laïcité se sont-elles 

développées ? 

 

J’étais formatrice à l’IRTS de Montrouge lorsque j’ai été interpellée par une association de 

prévention spécialisée. Sa directrice générale souhaitait alors être accompagnée avec son 

équipe car elle s’apercevait que certains éducateurs s’appuyaient sur leurs propres croyances 

ou sur leur propre rapport au religieux pour traiter des conséquences de ces pratiques ou 

de ces discours. En tant qu’organisation laïque, elle s’interrogeait sur la manière dont 

l’association devait définir ce principe. Les spécialistes du domaine ont été de plus en plus 

sollicités, même si on ne peut pas faire abstraction, en parallèle, de la focalisation politico-

médiatique qui portait davantage sur l’expression religieuse rattachée à l’islam, avec les 

nombreux débats autour du port du voile et de sa visibilité dans l’espace public. Cette 

période a aussi donné lieu, de façon concomitante, à des recompositions majeures dans le 

champ du social, avec notamment des jeunes issus des quartiers populaires d’origine 

étrangère accédant à ces professions.  

 
Quel est l’enjeu pour les professionnels de première ligne ? 

 

Il existe une pluralité de postures qui parfois empêche de pouvoir traiter ces sujets de façon 

sereine. On ne peut pas dire que le travail social ait échappé aux débats, parfois extrêmement 

virulents, sur ces questions. Et on n’avait pas nécessairement anticipé le fait qu’ils puissent 

aussi émerger dans le cadre d’une relation d’aide. Le religieux vient bousculer la manière 



dont les professionnels accompagnent les publics. Il fait irruption et peut embarrasser les 

acteurs. Il y a ainsi, semble-t-il, la nécessité d’analyser précisément ce qui vient bousculer leur 

professionnalité. Car les intervenants sociaux sont régulièrement confrontés à des 

expressions religieuses qui peuvent les interroger, être « difficiles » à prendre en compte. 

Avec le sociologue Daniel Verba, nous avons établi une typologie de situations auxquelles les 

professionnels sont confrontés à partir de leurs témoignages. Certains expriment des 

conceptions parfois assez dogmatiques, aussi bien de la laïcité que du religieux, alors que 

d’autres, au contraire, sont très pluralistes, pensant qu’il faut être le plus tolérant possible de 

ce qui peut être de l’ordre d’une expression légitime. Enfin, de plus en plus d’entre eux 

perçoivent le religieux comme un élément parmi d’autres à prendre en compte dans la 

compréhension des situations des personnes, sans se focaliser sur cette donnée. 

 

Pourquoi le principe de laïcité doit-il spécifiquement être travaillé ? 

 

Il est nécessaire de se rappeler que la laïcité est d’abord en France un principe politique, de 

séparation des églises et de l’Etat, une organisation qui se décline sur le plan juridique et 

réglementaire. Je pense qu’il faut d’abord expliquer les soubassements de ce principe pour 

ensuite comprendre pourquoi certaines personnes peuvent être dans une sorte d’attente par 

rapport à celui-ci qui n’a parfois rien à voir avec, justement, son contenu. A l’époque du texte 

de la loi de 1905, les femmes n’étaient pas reconnues comme des citoyennes à part entière. 

Pourtant, il n’est pas rare aujourd’hui d’entendre parler d’égalité hommes-femmes, par 

exemple, dans les discours autour de la laïcité. Ce qui montre bien l’importance de 

considérer son contexte d’application. Historiquement, le secteur s’est par ailleurs beaucoup 

construit en distanciation du conservatisme religieux, de la matrice religieuse catholique.  

 

Comment alors déconstruire toutes ces représentations ? 

 

Il faut faire preuve de pédagogie, donner des repères et favoriser les débats parce que toutes 
ces questions sont entourées de beaucoup d’affectif et de sensibilité. Nous avons tous notre 

propre rapport au religieux, avec parfois une relation complexe, voire douloureuse, ou au 

contraire détendue. Il est également essentiel de partir de situations concrètes auxquelles 

sont confrontés les travailleurs sociaux. Il s’agit surtout d’analyser ce qui se joue, par 

exemple, dans une institution quand subitement un groupe d’adolescents souhaite, ou au 

contraire ne souhaite pas, visiter un lieu de culte. Comment aborder cette situation ? Sur le 

plan éducatif, faut-il mobiliser ses propres convictions ? L’objectif est d’une certaine manière 

de désacraliser le religieux pour en faire une donnée sur laquelle les professionnels peuvent 

s’autoriser à travailler dans un cadre qui respecte bien sûr les missions confiées aux 

institutions. 

 

S’agit-il aussi de mieux connaître les religions ? 

 

De mon point de vue, on n’est pas obligé d’être dans une connaissance approfondie des 

différentes religions. Cela pourrait même se révéler parfois contre-productif, car cela 

pourrait conduire à les essentialiser ou à glisser vers des représentations réductrices et non 

conformes avec la religiosité des personnes. Mais ne pas avoir du tout de repères peut aussi 

être déstabilisant. Souvent les professionnels affirment ne pas savoir où mettre le curseur 

entre ce qu’on peut autoriser ou pas. Je pense que, finalement, la laïcité fixe un cadre. 

L’important est de comprendre le sens des limites qu’il pose. Il ne s’agit pas d’interdire ou de 

permettre l’expression religieuse mais de s’assurer que toutes les convictions puissent 

coexister de telle façon qu’il n’y en ait pas une qui s’impose à l’autre. » 



Extrait de l’article « Le religieux peut embarrasser les professionnels » (2023) 

Auteur ; Faïza GUELAMINE,  Actualités sociales hebdomadaires ASH (n° 3290-3291, 20 

janvier 2023) pp. 28-29 

 

 

CONSIGNES : 

1 -  Vous présenterez un résumé de ce texte (8 à 10 lignes). 

 
2 -  Vous répondrez à l’une de ces deux questions (2 pages) : 

 

- A – Selon vous comment prendre en compte la pratique religieuse des 

personnes en tenant compte du principe de laïcité ? 

 

OU 

 

- B – Que comprenez-vous du propos de Faïza GUELAMINE : « Cette période a 

aussi donné lieu, de façon concomitante, à des recompositions majeures dans le champ du 

social, avec notamment des jeunes issus des quartiers populaires d’origine étrangère 

accédant à ces professions. Selon moi, même si toutes sortes de positions par rapport aux 

religions sont évidemment possibles, quelle que soit l’origine des personnes, cela a aussi 

changé la manière dont ces sujets pouvaient être abordés au sein du travail social ». 
 

 

 
 

Critères d’évaluation 

Exercice 1 (sur 20 points) 

 

Compréhension du texte (sur 8) 

Capacités de synthèse, de concision (sur 6) 

Capacités de rédaction (sur 6) 

 

Exercice 2 (sur 20 points) 

 

Capacités à situer la problématique, à construire un raisonnement et à organiser ses idées (sur 5) 

Capacités à énoncer une position, implication personnelle, objectivité (sur 5) 

Capacités à mobiliser les connaissances, niveau d'information, culture générale (sur 5) 

Qualités de rédaction, aptitude à manipuler la langue (sur 5) 

 

 

 

 

 

 

 


